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CONDITIONS.
Le Prix de la Souscription est de Finge che'ins
r année. lorsque le Papéer_est livré à Muntréul ou

mont à la Compagne par occasion : et de Ving
rit ‘es lesfrais, lorsqu él est envayé par lu Puan
payables de Siz Mois en Six Mois. et d'avance.
Ceux qui reulent discontinuer de souscrire sonl o-

Migts d en donner avisun mois avans leur date échue
of ile payer en même tems leurs arrérages, autrement

da sont censés continuer à souscrire pour les siz mois
*syivans. :

PRIX DES AVERTISSEMENS.

Sis lignes et assdessous, première insertion, Rs. Cd. ef
chaque suivante, Ty d. .

Dizlignes etau-dessons3s. 8d—ctchaquesnivante, 10d
Au-dessus de dix lignes, dd. par ligne. et chague sui-

vante, 1d. ‘
92° Les avertisssemens non accompognés d'ardre

teril, seront insérésjusqu'à ce qu’ilssuient contreman-
dis, el débités en conséquence.

AGENS POUR LE SPECTATEUR CANADIEN
Mn. Joss.rn Tannir.—Québec.
Le Mocteun TresTLER.——Soïnte Anre.
À, Gauson, Feuven.—Rivière du Loup
Mn. L. Larnestene.—Maskinongé.
tl. Ouivier, Ecuvin,—Rerthier,
Bewsaxix Beavene', Ecuven—L'Assompuos.
Mn. Joux MiKexzig.—"Tzrrelionne,
Micaet Founsier. Ecoven.—St. Eustache
A. M. Boucuen, Ecuven,—Lapraine.
Mason  Wriiranenner—Boucherville.
JoscruBrrsse, Ecuver,—Chanbly.
Pexsamis Curanier, Ecuven—St. Denss.
e RRS

THE COLONIAL MAGAZINE.
TS rowecripteurs à cet ouvrage sant re‘peetnenerment
informés que Le délai qu'à #prouvé se pabsic ation vient

 

«9 eolui qu'a rencontre l'Editeur pour se procurer un etablis-!
“ment convenable. A yont maintenant eccumipli cet objet, |
“4 rétant procure nne excellente presse evec Lin Assortiment.
tompiet de caractères, I'Editenr à le eetis(action d'ennoncer
«us son imprimerie sera bientôt en opération et que le MA-
GAZIUNE pnraitre wns retsrdement.
d'époque precise de In publication du fer Na, sera bien

fËt annoncée ; et en n.ême temes ceuxqui veulent favorivei
lle entreprise, et gni n'ont pas encore souscrit, sont res.
géclnensement price de tranemettze leurs nocié sux agen.
MM: E. R.Tabre& Cle. . . . Montreal, B. C.
M.Joseph Tardif . . . . . . Québec,
Jobn Bignelt, Ecuier, P. M. Trois-Rivières,
Luwrence Kidd, Ecvier, P. M. La Proirie,
J.ouie Marchand, Ecvier, P. M. St. Jesn,
Docteur Lionnais. . . . . . , . Chambly,
Thomas Mo Vey, Ecuier, P. M. Isle sux nais,
Grise Hubbell, levier, P. M. Champlain—N. F.
en l'Editeur M. S. H. Wilcocke, Plotsburgh, Ttot de
NeueYnik : et tous les sgens, et nutres, qui ont des listrs
de souscripteurs, sont pries de trenmettre & l'Editeur les
sons des poupee, teure À fin quil puisee determiner te nom-
bre des exempluires qu’il faudra ticer.

Il poet maintenant de Montréal, deux postes ner semaine,
Irs Jeuili et Samedi, il sera facile d'envoyer des lettres et
dre papiers & Plstssbarg, N. XY. Vid Champlam ; meie il
feut que le port jusqu'sus ligues soit payc, cer ile ne lui
parviendraient pue,

Les Rditenre des publications périodiques, qui voudreient
Cchangre nvec le Cornrian MAG aix, enverront leurs
buumérus à Mr. 6. 11. Wileneke imprimeur, Plattsburgh,
N.Y, CONDITIONS

Le Covomaar MaGazixe paralies cheque mais par nn-
méron de 80 ou 100 puge- in Bo. formant per en & Vulumnes—
à FIX PLASTRES pHr snnee,
On oo recevrs point de soussription pour musing de 6 mols,

et quand dee souscriptenrs voudront discontinuer, ils en don=
neront por ecrit, d'svance, un avis de trois moe,

11 devren dire paye Usk Prasrus en ronverivant ; necx
PUARTRES en recevant le fer numéro, el ensuite TROIS PEAB-
VITRO régulièrement au commencement ile chaque semestre :

Les personnes qui pniernnt sutrement quien argent, au-
sont à payer sur le pied de HOIT FIARTRES per an,

Luv port, te poste, les frais de transport du lieu où l’ou-
Vroge <ern imprime, reront & la charge des abonnés,

Hi vera duuné avec chaque volume une page de titre et
une table,

LP Fstiteur saisit cette necarion pour offrir ses remercimens
Qu public pour d'encouragement qu'il en & déjà reçu, pronvé
rr le grand nombre de ses spuscripieuse ; et il prend le lie

rté de les essurer qu'il forn tous ors vÉorte pour mériter le
œontinustion de lenr appnî,

Plattsburg, 25 Inilles 1327,

AVIS.
E SOUSSIGNE* informe respretasutement se-

4 pratiques elle public en général qu'il stest pro-
curé à grande frais et avec des peines infinies un grand

et complet asturtiment de Tanac, en feuiile et manu-
factoré, de T'anacen poudre Qe, quiil prend la liberté
de leur afftit sn vente, à «on magazin N 2, 134, Rue
St, Paul, à L'emeigne du CANADIER, Pureuadé que sa
mnechandise est epule, sinon supérieure, à toute auire
en celle ville, il sollicite particulièrement l'aitention
des acheteurs qui peuvent être assurés qu'il la leur
fournira eux plus ban prix onssiblee.

€. PERRY.
Montres], 6 Juillet 1827 ol

MAISON de PENSION.—LeSoussi-
ené Frchnaissant de In partinn considérable de In (a-

teur di pnblic qu'il « éprouvée, tandis qu'il cenait l'hotel
de tTa-Marie, prend la liberte de prévenir respretucusenent
quil ea onvertune MAISON de PENSION, pone recevoir
Un'nombée choisi de PEXHIOXNAERES perinanents on passne
ers dans in MAISON occupée derniarement pur Jus, Lestie,

er. pie $6Onbiriet, No, I, Les CHA MRRES sont spas
ieuses nt lue aérées, et vo leur proximité de plusieurs bur=
eaux mabtiee, bureau du Schâri…, Cour d’Audience, &e
ini que du port, 1! srntto que par ses efforts pour ontis:
alle, et ea fournivant 1ra meilleures vinndes, &c. qu'of-
veut les'marchée, il méritera une part à lafevenr publique

Ce ‘ WILLIAM CAMPBRELL.

- M. Bal) y 0 uso bonne Cour et de bonnes Etables.

 

. &ec. &c.. : À LOUER, ,

SAHlodmOTE SONNE 1A211OK
, = » # » °¢ ré ; . ol ; . ’ ! ‘ - . WV = . ~ ® , *“BenoEAGITLET, Cette | Mostréel;-10 Août:S0MT; 1

COMPAGNIE DES TERRES LU CAND DA.

TS personnes qui décisent acnuérie des parts des Re -
sEnvys ox ta COURONNE dane les Disvnyers, de

Esty, do POTYAW A, de BAvYRUNST oy de JouseToRN onts
requises le fire apphostion, dans le forme cisjonfe, avis
les blanes remplis, par lettres, franches de port, erfgéhées à
Jomx tiviT Fewer, Superintendent de te Compégnie du
Canada. 5 Vork. +g
Les réponses seront tranmises avant In 45 Décemiie set

pour épargner du trouble et des ferais eux appiicents-dont les
uffres pourront evoir Été accepièns, nn dey employes Je ‘fa
Compagnie rece aux lieux suivans sun tempo fixée: pour
vompiéler l'achat. ,

Wiuntes Denkoe

Gordim des bas de In Compaguee-43,
Durens du Gardien, Guelj'h, 10 Octobre 1827, *

°° Bratkvntir, te S Jonvier,
Verth, le 10 Jenvier,
Ry-1owa, le 21 Jenvies,
Cornwell, le 20 Jonvier,

102v,
Nn,

A 3a Coupinniz nr Tronve pe Cauaps.
Je désire acheter le lot No,

dans In ennicession du
pour icelui À raison de
manière auitonis :

el je payerai
per ocre, de la

cssipient,

instalmens payalles annuellement, avecinitrl! de sispor cent
Erjeme ennfuemersi & tous les termes el conditions que la
Compagnie prourre étoblir, pour régler l'etublissement de ses
terres,

Bia famille ronsisie re
mes enfans est été de
ons. Jo sewnde
fa sie

pr aompes ; Peiné de
evs, ef mon plus jeune de

dans
de métier ; le lieu de ma residence eet
e: pour mon enracière je renvoie &-
6: je professe la Heligion

adresses
Fe Bureau de Poste Le plus
proche dans

 

VIS est parle precent dono sur Charroye wie
dieen et sus Charennre que les Vainntaises dr-! 

dira Le premier ia el alors, Une Icone d‘eau TROIS

Association dy Feu, le l'Ræsix, portant l'œahrt ronge,|
sont dans :uot les ces, lorsque l'alaimie du feu snitre te

en état d'offir les récompenses euisantes (par da bibe-
santé de A. Bigelow ber. Agent de ln compagnie

d'Assurance, l'Irna ;} Sav-un : à linérerdu aus con

PIASTRES, eu secund une +2 ame de Deux Piastas:s
au troisième ensuite, Unz Fiastet. et ou quairieme
celle de Drix ChHELIRG el DEMI, COUtANT, Et QUE jIOUS
toute suive tonne d'eau, #3 donnesuol le pre géné-

tnlement accordé sut gens Cu votsinaçe du deu où le
feu paurteit esoir prie, Et pour éviter tonte nesin
telligence une personne se tiendra prés de a pompe

pour donner des billets à fa livrenon de rau, les
quels biîlets oesoni immédiatement pays en s'adres
sent à,

Tres. D. HARRIS,
Lieut, de ja 6e, Division de- Vol-de Phiæurx,

WFToutes par-onver qui recevront un secours d'eau
des charretiers rendront eervice eu Cuve en leur en
donnent un avis exact
 

LOUER POUN UNE OU PLUSIEURS sans’s:
à compter du fer @Getobre prochsin, Le Moison,

emplacement ct dependences ci devant oveapes par fen
Meme Veuve Roussean, jnigaant en font m Roe Notre
Deme, d'un côte Olivier Ilerthetet Yeuyer 11 d'antre côte
le Doxteur Hender avee, on separement de, je Voule y
cantigne en profondeur faisant face our la Rue Kt. Jacques
On ennneitre les conditions &c. e:s'adressant à lu buue-

signee sur lms lixvx.
MARGUERITE ROUSSEAU.

Montréel, € Septembre 1327,

AVERTISSEMENT.
ERONT rendw, par encan. Lundi, te 12 ds Courant,
à dix freures du maun. en l'Etude du Naiaire Bamsique

pour le prix d'adjodication rester À constitution Ce rente
entre les mains de Padjudiontaire et ecpréreur, <ept em-
placements, sitrrés dame les lreiciee, entre be faux bourgs SL.
Josephet St. Antoine de cette ville prenent leur front enr
la ruelle St. Falonerd et le rue St. Boneventore, et joi
gnant en profondeur à Sevense de Branjen Feuyer, sins
quits sont plus emplement devignés en plon d'iceux dépoe
en l'Etude du Natsire Foursigne, où l'an pourra s'aclresser
pout lev conditions de ls vente.

A, T. KINBER,N. I.
—S.

 

Mantéréal, © Norembre 1827.

ARGENT COMPTANT POUR DES
-

GUENILLES!
HITING & MOWERrecevront des GUERILLE

Ÿ en échange pour toutes sortes de Livres d'E-
glise et d'Ecole, Papier, &c.à raison de 4 sols par
livre. Hs donneront aussi en argent le plus baut pra
courant, au No. 10: Rue St. Paul, Montréat,

31 Septembre, 1825

TABAC EN TORQUETTE.
VENDRE par le Soussicné 50 barils de Tabac] on
petite T'orquette, de In meitienre qualité, venant le

Haut Canada, le quel ser vendu à Las prix pour ergent
comptent, ou à Court Crédit,

0. RERTHELET.
Montreal, £7 Juillet, 1827. —_—

 

 

 

QUINCAILLERIE,
E saucsigné a 1rçu un asoriment général d'outils
de charpentier, gacnitires de cuivre pour les

meubles, petits poêles et grilles de chambre, chaudrons
marinites, brasses, meules, serrures, gonds, clove &c,

INSTRUMENS DE CH.ASSE. ET DE PECHE,

Füsile à percussion, à un seul coup et à deux coups,
pistolets, platines à piston, caps sacs à prudie el à
plomb, poudre et plomb à tirer, Manches da lignes.
ignes de snir et de crin a patente hameçons à bro-

chets artificiels et liés avec du fil de Inilon, Immêtes à 

MONTREAL, MERCREDI 21 NOVEMBRE, 1827,

  

appac, paulers, de boyau, herbe à lignes, dividuires, |.

Spline ~~ DE MONTREAL,
 POLITIQU E-et dé COMMERCE:

TROSPC USVE MINI MULLO DISCRIMISEAGETURESPE

    massrare metreetre re

COMPAGNIE D’ASSURANCE
LA VIE ET CONTRE LE FFU,

DE LONDRES, D'ALLIANCE BRITANNIQUE F1
ETRANGERE. CE

Etablie par Acte du Parlement, Capital Cing
Millions Sterling.

I ES AGENA pour cette Compagnie prennert la liberte
4 d'annoncer au public, qu'ils continnent à assurer

Contre les pertes ou dommages ocrasionnes jar le fou.
vale quelgnes parties que ce soil des Provinces du Meat
et du Bno-Cenade. :
Me prennent le liberté de rappeller au public los sven

teyes importants et frappente qui ouirent. qu’ublieudres:
ceux qui metteion( avec la Compeguie de l'Alileuce.
1°, Pafaite sureté,
2e  Houveur et libéralilé dens ie compemetien des

pertes.
89, Primes modiques 6° Assurance.
4°, Participation sux profite,

5°, Ceux qui ohtirndront une compensation pour
pertes censces par je feu, ue orruni pas per là privée du
droit de participer aux profits de [a Compagnie
GO. Les pertes calisées jar la foudre vereat Com

pensées

7°. Les Agene sont antorisés à a'arranger et poye-
pour jes peter, dans ce pays, sara avoir recours eu bu
rean de direction 6 Lon.ires.
BO, Les fruie raisonnables enconrne à œutes les

effets Eu feu seront payes. ,
9°. Dans le cas où dre propriétée on effete sersieut

seauités pour Une somme muitidre que leur valeur réelle.
le Compegnie putir à toute la perte qui aura Élé omuyée.
selle jioOurlant excéder ia sOninie nectirée,

109. L'écieile étendue sur le quelle In Société eo:
fortuée doune lieu de présumer que bes profie à partage:
seront cousidé:ablee.

M'RENZIE, BETHUNE, € Co, Agens.

Rurea:rée l'Alliance,
Mantréal. 2 Octobre 1K26,

N JEUNE homme do crite ville, verre dans les lan-
gues feng ase et anglaise, of quia regu nae basar

education desize avoir une place de commis dans un wnga
sin, uns ie ville ou à le Campagne. El pent prodoire d'ex-
celentes recommandetinne, +L espère entisfaire cent qui
voudrant Femprover —Une letire edraccée nu Rarcau de

Snecinteur Conedieo pour A. B, recevru une promte ré-
ponse.

Montréal, Q8 Juillet 1827,

 

 

i LS Soussignés prennent ta hiber& d'informer le,
Citoyrne de Cetle ville qu'ils an proposent d'entte-

euir toutes {es rues de Pa write pendant [a vatcon d'hy -
ser, C'est-écuire. d'abrsitie les cohuts et faire enlever
les neiges an n.ême laut que cr-devant où même À Ce

lui pour le quel tous sutres individas pronreaient le
faite, prourvu, que ce ne sail pan moins de guatre, on
six deniers da pred, suivant la position des rues, Che.
que souseripteur pagera en emuscrisant ha nine de
motrlant de 1a sousciipiion et le reste dans le cours de
Fevrier prochain, En conséquence les sausaigués, en
-ollicitant la faveur des citoyens de Montréel, promet
tent de faite Tous leurs eforté pour les contenter : de
remplir leur obligation avec exactitude et drirgence et
mestter por là la confiance publique evec laquelle ile
*e éouecrivent.

Jos. LEDUC &. C. A. LABEKGE,
Montréal 17 Septembre. 1827.
 

VENDRE l'ALESOUSIIGNES A 528 Mavs.
ZINS N ©, 22 Hae St. François Xavier,

VIENS de Herdeoux en füts et en Bouteilles :
Idem de Frontignen, Chumpagne, et de Muscaiel 6

de Sicile, d'Espoene, de Pori, de Madère ; Fopeit de le
demaïque, Poivre, Canelle, Cloux de Girofe. Tentm-
Eptecs, Caffé, Indigo, Noix de Barceluce, &c.
Toitrs de Bluteaus patentées et de Leiton i Jem » de

Bronze és elegantes, Plombe-ronge, See, Peinture, Vitres,
Mostie, Cloox asoetis, Fer, Acier: et son aGortimant
outinnire et trés genéral de Marchandises Sèches.

Messieurs les Curée et Narguilliere trouveront ches le
Sonssizue du vin pur pour la messe; de le Cire blanche
pour Cierges, de l'Or en feuillets pour dorures, Décuretione
superbes pour les creches de Noel, Cülices, Ciboires, Buret-

es, de. de ke,
Fr. Axt. LAROQUE.

Montréal, ®5 Juin 1227, sl

VENDRE~UNEJOLIF. MAISON DE VIERRE
A & un étnge, avec hangerd, £c. bâtie l'année dernière,
et un arpeut de terre, situee à Longueuil, prés de l‘attérage
du fâtrau à vopeur l’Annesley, virû-vis du nonveau mar-
ché ; tres Lien sdeptes pour une auberge, forment le
coindu chemin de In Grande ligne, Di y a anssi stiochee &
la propricte une excellente traverse, II sera donne un titre
dushérif, sion l‘exige. Pour les particularités, s'adresser à

URBAIN RACICOT,

Au fauxbourg de Québee.
Montréal, 4 Aeril 1827,

A VENDRE.
N EMPLACEMENT" dans le Fauxbourg de St.
Antoine, contenaut 41 pied: de ont sur 92 de

profondeur, Tour les termes 31 faut s'adresser à
Ohvirr Berthelet Ecuier, ou a——J. Ë. DECARY.

Mantréal G Oct. 1827!

 

20gf.
 

 

VENDRE dens nisisone de Luis, avec btineus et
dépendances, l'une formant le coin des rues St

Constant et Laganchetiére, I'antre coutigne dons la rue §¢
Constant. Elles sont toutes ceux en boo etar, et seront
vendurs à bon murcbé, avec des terines faciles. —S‘ndresser
au sousigne FRKD. FRASER,

Montreul, 6 Septembre. 1627.

AVIS.
YPOLITE NICOLAS VALLEE, & Ce.—

F Coéffuur, Persuquier Ke.&e, arrivant dde Paris, in-
fur € les Dames et Messieurs de Montréal et de ses
erqirons quéel <‘est établi chez Mr, Jus. Crcand ne
Canvrer, av Nouveau Marché, cù il essiêre, pai son at-
tention,metiler et recevoir l'encouragement Nbéral que
le public de cette ville à tonjonrs'accorde aux astisies,

H. N. Varsx'E se trauspruilera (lorequ'il en sia
requir) à ln désidence des personnes qui voudront
I'nonores de leur pratique, aus pris les plus seisonna-
bee,

N. B.—1l est inventaur d'une Pommade qui empd
he les chevent de tmmb+rs et la garantit de je
meilleure qualité, et qu'il donnera GRATIS à ceUR qui
désireront en faire L'épreuve pour d'en convainere.

Montréal,80 Ocinbre 1087. :

 

 

SUR]

Lath- 40

 

Numéro 81, .

-- NOTICE. .
I YPOLITE NICHULAS VALLE'E & Co. Hai

dresser &c. &e, inforin the Ladies and Qenilé~
mea of Montreal nnditvicimty, “that they hive
estvhed themeelves otMe Juscrn Cicanp bs Cane
veL, New-Markot Place. where they hope, by their
attention, fo merite Share of the public patronage.
“They œiil (wben required) attend Ladies or Gevile-
mn, al (brir'own revidence on ihe most woderate
terns, ’

HN: V.is.invector of 8 Pommatum10 prevent the
Hie from faiting : which he will give gratis, to thore
wbo will moke Sell. Experience.

Mootreel-Q9 Ociolier 1827.

AVIS.
À vendre eu à louer et livrer immédiatement,

N TERREIN spacieux, une MAISON à deus
étegrs, une loiterie, une glacière et un hangard-

à trois étages qni reuferine une boulangerie en pierre ; us
autre hangard à Jeux étagce, deux grondes remises, Uno
acurie, une Lelle grenge et sutres petites bhtisres en bois ;
te tout auuvellemeut LALi et rétabli ; une potusserie consie
osoble. ‘

Ttem, nn lopis de terre, tenant au dit emplacement d'en
viron dis wrpents,
Ua outre loyin de terre, d’eaviron neuf arpens en supers

cie, dans lu commune située village de Boucherville. Le
urdit établissement peut convenir perticuliérement @ un
werchend, ot est Lrés sventagens pour yconstruire des vaie-
POUR, sysut une give de quatre arpents de front convenss
ble à tirer des buis Jo construction, sgrésblement situé,
lm, un superbe lopin de terre duns une place retirée o8

d'uue belle perspective, d'environ vingt arpens, sur le quel
dye vue maison & up étage, une lsiterie et glacière eu
pierre, vu greud bangerd à trois étages, deux remises, une
grande écurie et autre petite bâtisse, en Lois, le tout peint
en rouge, et dis buit erpens de terre en pisirie, situés au
viiloge Je Varennes.
tem, un gread lopin de tere dans le Township dc Gods

whevbedter d'enviros gninzecents arpens. Le tout à vendre
on à louer par petite lots on par grands lots, en donoans us
credit libdral es un titre du sherif +i on l'exige.
Pour les porticuteriiee il faut o'adressde à. .

CHRISTOPRE D. DECELSB

A LOUER,
Du Yer Novembre au ler Mur prochain. pour un as

VE MSISONS et LOGEMENS sous mentivonés dase

 

 

4 les Carernce, aus postesci-apies :
CASERNYS DE LA PRAIRIE.

Cinq Ingemene ennsistant checun en chuæbres.
Moitie de le Maison.de Pierre, consistont en § chambres,
La Meisan ds Corps de Garde,
Len Lagemens de l’adjudent, consistent en à chambres
Un magnin, si-devant employé per le Commisseriat.

HLAIRFINDIE.

1€ chombres vacantes, qui peuvent servir comme quatre
Logemens,

CHANBLY-
LaMaissa ci-devant cecupée par l'Enveigne Mosdonalé,

consistant e@ & chambres et une cuisine,
Le moison dernièrement employée pour maison d'école.
1/Notel de Officiers dans les Casernes de le cavalerie

consistent en à chambres, euisines et € Caves.
Mouse chambres vacautes, ci-davant hobitées per les

Officiers, peuvent servir pour quatre logemens,
Der paris de le commune à ce poste seront eccordées pour

rervir de jardipe, Mais le gouvernement ne fournira point de
let:sres"

LES CEDRES.

LL" MAGASIN et QUAIci-devant occupés perle
Couumisrasiet—Le Gouvernement se réservant le

droit de sen servir quand il aura besoin pour lo
trauspurt d'effets publiés au Haut-Conads.

CONDITIONS.
Que le Oosvernement pe sere tenu qu'eux répsretion

Osterietres,
Que le disposition den chambres ne “ere point changée
Que ie luyer sera payé par timesire et d'avance au‘foure

Wlsseur À Blontréel,
Que los dotivaes 00 logemens seront remis en aussi bos

état que lurr-jutile auront ete requo.et à le demande de officier
rerpretif de l'urdonneucs de se Majesté, à Montréal qui
recevra les propositions scellées qui serunt adressées au
bureeu de l’urdoanerce insqu'eu 23 Octobre de ceus qui d
re-ont louer du fer Novembre prochain, et jusqu'au St Maro
1828 de cens qui toudeunt louer du fer Mal prochain,
Les diferezs logemeus peuvent être vus, si où v'udresse

eux Maitres des Co<ernes eur les lieus.
Bureau dc l'Ordonuence,
Montresi £1 Septembre, 1837.

“HOUSE OF AssEMLY=XFrarcany, 1310,
Re.oLves,—T hat ofter the close of the present Session,
betorg ory Petition is presented to this House, for leave te
bring in a privete Bill, wether for the erection of & Bridge
or Bridges, fur tbe regulation of à Common, for the making
of suy Turnpike Rosd, or for greûting to any or judividuale
any exclusive righty or privileges whatsoever, or for the ale
terstivh or renewing of suy Act of tthe Provincial Parlie
ment, or tbe like purpose : Notice of such applications shail
be given in the Quebie Gaselte,undd in one of the newspapers
of the district, if any is pubni-bed therein; sud also by 6
Notice, sfisvd on the Church doors of the Parishes thet
such application may affect, or in the most public place
where there is no Chureh, daring two months st lesst, be-
fore such letition ie prereutré.

f2ih March, 1017:
Reuseuvan,— Thot hereslter this Huuse will nut receive,

avy Detitions *or privete Bills, sfther the Gist ificen duye

ot eoch sessiva.
224 March, 1319,

Rasor.ven,—That after the present Session, before any Pe
tition praying leave to bring in € privite Bill for theerectice
ofa Toll Briage, is presented to this Hore the person ce
persons purposing to Petition for such Bill, snl, upon gi-
ving the Notice presciibed by the rule of the thicd dey ©
February, one thoussudeitgh hundeed and ten.nlso, wi the,
same tie, and in the rame manner, five ‘a Nolice, stating;
the rates wich they intend to ask, thé extent of the ‘pri
lee, she height of the Arches, the interval between the 2
butments or Piers for the passage of Rafts aGdl Vessels, 01.4
meat ioning whether they purpomre toesict a Drow-Brulge oy
not, sud the dimensions of such Draw - Bridge.

THUAFLAY, êTH Mancow, 18248.
Rsrorven, That any Petitioner for an enclwive privi

lege dodeposit in tle hands of the Clerk of this House à Sur1
of wwenty five pounds, before the Bill for such exclusivep-
vilege go to 8 second reading, towards" paying part of dt.
etpunser of the said private Bill, which said sem shall +
retunedtu the Petitivnuers if thyy'do not obtain the pa -
sativa ofthe Law, 2

(Aitested,) WM. LINDSAY, Ces, Assy
Thé Printers of Gazette and other Newepnperspublish
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Dernière nouvelles du: Brésil:er:de Li Plata,”Par une srrivée & Balumure de Riv Janeiro, ile
élé srçu des lettres de Buenos Aires jusqu'au £3 Aout
qui disent que le Gouvernement National deLa Plata,
à Cesé d'exister, et qu’il ajétéremit dans l’état où il.
était en 1824. Ceci parait s'être eFectué sans aucuns
troubles, et 11 est dit qu'il se fait despréparatits pour
poursuivre la guerre avec vigueur, quuique Buenos
Aires soit dans un état d'épuisement. Le Général
Lavalleja-est à là tête de l’arméedès j'atrivtes : et suis
vaut les informations par la votre de Rio. le commans
darii en chef des troupes du Bré-il, a fait voile pour
Rio Grande pour s'opposer à lui.

Le Commodure lirown capturé récemment un brig
Baésilien, daus nne rencontre. dans le Sarandi ; el le
seul bjuil des canvos à fait sauser toute l'escodre de
Tennemi forte de 14 voiles, à Montevideo,

|

Ensuite
M réussit à tenir tête à 5 où 6 de leurs vaisseaux, avrg
bn seul brig. Plusieursvaisseaus avec des cargaison-
con-iderables, étaient montés jusqu'à Buence Aires, en
dépit du Biucus. qui n'était pas en état d'eapéches
des asmaleurs d'entrer avec leuss prises. .

On réçu à Londres des avis de a Corfou Jusqu'au 29
Aout. Achme: Pachs, de Patrac, en toute frat
Vostizzn, avail passé le monastère de Tasiachi vù 1
trouva un nombre considérable de Grecs, qui avaient
pris possession du lieu, sans le consentement des
moînes. Il se livra une très sanglante bataille qui se
termina par la défaite des Grece. Le Pacha marcha
ensuite vers Vostiz zo où 1] arriva avec 4000 hommes
et 12 pièces de canon, A Patras,il y avait un corps
de 5000 hommes de iroupes Turques qui étaient sur
de paint de partir pour Mudon, où lbrabim P:cba
élaît arrivé le 16 juillet,

Marché des grains à Londres. Jr Octobre.—Les
provisions de presque toute sorte de grains ont aug-
menté considérablement à la fin de la Semaine, Le
bled se vendait au même prix que il y a quinze jours
pour l'usage des moulins, mais da êéle donné de
Momdres. prix pour d'autres sottes.
A Liverpool les grains étaient en demande sus prix

précédens.

EsracæEl'insurrection continue à s'éleudre.—
Les rebelles ont établi unc: Regence et publié des
proclamations en faveur ‘ du Ros abrolu.* Le prélexie
es! que Ferdinand ne jouit pas de sa liberté. En
même temps les garoaivons Françaisee supt dans uv
sepos paslait,

Le Commerce Colonial.—Ls Gazette Royale d'Ha,
lifax contieut un lung ordre du Conseil Bruaunique
qui récite les priacipaux actes du Parlement, et le»
ordresen Conseil pour le reglement du commerce
entre le: Colunies et les pays etrangers, et qui dé-
clare quelles sunt les pui-sances étrangères qui on:
rempli les conditions qui leur donne droit aux privi-
Iêges de commerce accordés par l’acte de 1825. Les
"Gouverneuens de Hanovre, de Suède, et Norvège.
d'Oldenbourg. Lubec, Brême et Hambourg, de Riv
de La Plata et du Megique, ennt déclarés avoir rem-
pli toutes les conditiors de l‘Acte de 1825, et il est

—
“2

fermi< aux vaisseaux de ces pays el à ceux de la Rus-|
sie d'inparter des marchandises le produit de leurs
pays respecufs. à lontes les colonies, et d'exporter
des culunies des marchandises pour êlre bisnspariée-
à toul pays étranger quelconque. Les vaiisraus
Français peuvent porter les produite de la France. à
certaines possessions Britanniques. dans l'Afrique e-
les Indes Ouientales ; «mais toule autre linpurialion
SUX, vu exportation des prissersions Britannique: étran-
gered, dans des vaisseaux étrangers. escepié Gibral-
teret Malte, sont entrérement probibé,

Québec, 12 Novembre, 1827.
M. Neilson :—A peine <uis Je arrive à Q èbec, où

m'ont apye'é des alla-res à la cour d'appel, que jas
eu la nouvelle de Dia démission, Comme capitaine -
side-major, a 1a division de Boucherville. Je ae di-
Tai pas que j'ai éprouvé beaucoup d'élonnement, car
d'expérience et les circonstances actuelles, doivens
nous prétouner forteme rt contre Ja surprise, Cunnais.
tant patfaitement Jes droits dont jou:t un sujet anglais
Vous ne serez peui être pas dispusé à refuser ce qui
suit.

J'ai l'honneur d'être voire très-humble servileur.
Cuanrces Moxoetet,

Québec, 10 novembre 1827,

À Son Excellence George. comte de Dalkousie, gou-
verneur en chef. etc. etc, etc.

Qu‘i) plai-e à votre Exceliance ;
Si je n'écoutlais que la voix quise (ait entendre

puis-amæeut au fond des cœurs Ce beaucoup de vos
partisans, el de 1a plupert de vos courtisans, je serai-

p'eul-êtie encimn à voir en sons, un Être privilégié es à
l'abri ces atteintes deba loi. Mais, qu'il plaise à votre
Excellence, glorieux d'être né el de vivre sujet bri-
tannique, je dois connaitre comine principe suuveram,
soe la lor est au dessus des autorités, 11 we ser.
donc permis, de me prévaloir da droit dont jouit un su-
jet de l'empire baîtannique, celui de signsler à votre
Excellence, avec tout le respect que votre haut rang.
commaude, un acte récent de vutre adimmisiration,
Qui, ce me semble ne lui dounne pas beaucoup de
relief,

La plus grande clasté, si ja ne me trompe, aussi
bien que la bonne foi Ja plue scrapuieuse, doivent ca.
gaclériser les actes d une aduunisiration queiconque |
da Lunue foi dau- lesr pergiéteatson, la clarte dans la
mamire ef le made dont 115 sont soumis ou public. Or,
quit plane à votre Excellence, quelque soit le mérite
desmotifs qui ont juinduire votre coñ-ei! à vous;porter
à ne démelire de mazconmmissiun Je capniainesaide-
major à la divirion de Boucherville. je prendrai la bi-
berté de représenter à voire Excellence, que voire
Eunse il n'est vo peu écarté de la saine lugique, en vous
avi-ant sur celle matière, abelractim [site de
L'illégalité de votre vru.e, g/néral du D auvembre con-
rant, à l'émanation Juyvel, voire conseil 8 fait sein
dYustrument, votre Excellence,

La raison as-ignfe comme cause agi-sanie sur l'es-
prit de voire Excellence, me parait être mon sbsen-
“co de ln divisun à laquetle j'appartenase, $l faut ne
Vouer que si Celle decouverte de la part de voire con.
il ni) réernte, elle ne dit pas beaucoup rn ea faveur;

oi l'on savait quejp’ ne sésidais pur a Boucheiville.

comment se fait il que le 2è'e de voire concer], ant été
ju v'd présent; ei endorm 7, Si done, le motif de
atré Excell nce, pour me demeltre, oot appuyésur ma

‘gun résidence dans fa division de Boue he poslie, il est
010 3.<1pgehier que MM.- Charles Panet, Pierre El

géopd Tascheseau, et Charles Turgeong, également
iahnepe geo djvivions aonquelles ils appartiennent.
%otrnt devenus les vbjriedtsipredilections de votre
‘eonceil, ou point de l'eugager à sviter aussi tingolière-

ail voire ÆEscellence.; Ces melrseurs sont proue,
ut chose frappante, votre cunseil n’a cdaint.ni pour lüls
inême, ni pour votre Excellence, la réprobation pu-
blique, et le ridicule qu'une semblable contradiction
mériterait à son auteur ! peu de ligues la montrent au
public dans tout san jour, Ta

I! me semble. qu'il plaise à votre: Excellence, que
ta loi, la justice et la saine pulitique (qui dans une ad
ministration, doit avorr pour bul de ne pas exciter des
mécoufentemens) auraient di suflire pour ne pas égarer
à ce port, volie comseil, et par suite voire Escellen
ce.  Démetire de ses fonctions quelronques. un sw
jet britannique, sans lui dooner prealablement l'occa-
sion J é17e eatendy, «aug ui assigner de raisons, ov
Jui en assigner qui couvrent de ridicule le prucédé qui
y teud, aussi bien que ceux qui l'adpplent, ce n'est
pas benucup respecter les opinions, Îvs îdées et les
priccipes, que l’âge actuel, ol le système admirable
de l'administration britnanique, Ont consacrée, au

foyer de l'empire qui. grâce à votre conseil, est sou-
vent privé de vous foire essentie la douce l'influeuce
des ragons qui en Jail issent,

Si vous m'eussiez taxé, quil plaise à voire Excel-
lence, de m'être refisé à l'exécution de vos ordres
généraux, qui me senblent aussi illégaux que sunt
Mégales, et noulois, les orduuveuces que "ou acs-gue
comme leur bâte, vuus D'auriez pse pu, À la vente,
en justice, me démetire, sans ie donner l'occasion
d'être eulendu, mais ao muins, les formes de voire
ordre guufrel, n'aursient [ae em apparence, choque
Ja saison, et cel ordre n'aurait pas Cte audi L.riement

l'objet du ridicule de cous (ui ne foul pas prolession
volontaire ou nécessaire de courber servileient la
tête. à la voit de celui que plusieurs regardent cumme
élant au-lesgus des louis.

En dernière ansiyse, qu'il plaise à voire Etcel-
lence, je me permeliroi de vous dire, en usant du droit
d'un sujet anglois, que vure consesl egare grandement
votre Excel ene een la portant à coummnettre des actes

qui devraient être anouls, sous l'eupire brstanui ue, el
dont noire colonie semie offre des exemples, Quant à
me dénissian (qui dan le fonds neiest pas une,
puisqu'il n'ya ancanes los de audire,) lon de me
petner, loin de produire sur moi I'e ff: 1 que volte con
sril et voire Evcelience en onl, peut être, anticipé,
elle ne peut que me rendre glorieux, soit qu'elle ait
eu pour cause mon refus de teconnaître comme lois,

des orJontiances qui ne le sont pas, soit qu'elle ait ete
la suite de Is con-luste polstique que !a justice, mon
respect pour les lots el ca COM-IHUtION ct mon stiache-

meut inébranlable aux intrréts de ma prairie, Run:
unpo-é te devurr impéreux de teur, Teiie à Éte na
conduite, qu'il plii-r à Votre Excelence, telle elle
era, tant que j'eurai le Loubeur de me ylorifier d'ê.re
un sujet britannique.

Cuances MonntLeT. er capitaîne aide-major
dla division de Bouchervs'ie et

ovocut réerdent eux Trots- Hivieres.
Quetrc, 10 Nosen tie 18427.
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Le Canadian Courant de Samedr contient une lon.
que tirade coulte nuireecrit merunimné.  Pepiurs quel-

que lems ce papier commengnt à acquérir de Ja tea.
pectabliié, son Editear pataiesait avoir des principes
libéraus, et yuonjue nous hissions souvent d’avi-
canitane en fait de principes politiques, nous ne
pouvons ous empé.her d'epronver pour lui ce que
NOUS VE POUVONS aYuir pOur plusieurs de ses Conl.é-
tes, UNI Cerla n te-prci pour son indepen lance. Nous
regrettons qu'il eit aujourd'hui prêle ses colonnes, 61
sou nuin à leon! auquel none Jaigoons repondre; car
vous be pouvons le lus altribuer, Ha coutume de mieux
écnite et uuéest point imbiu des présugés Gouteux, ni en
proie au fanals-me politique de celui Gui a comprare

vette rapeodie. Cr duit étre te finide imagination
dssordunnce d'un ancien curtespondent du Canadian.
Cousant, qui à dans ses productions emprunte if.
ens ams, un être expiibie à en un mot, ce Créole
Floriden qui se croit trensjdanté parm nous pom
nous eclairer el nou: guuveruer. C'est dune à lus que
nous nous adressons.
est surpris qu'une clone d'Edi evre parle souvent

de loi et blâine des :pesures du Gouvernement ou de.
ses funciionueites. Pour nous, nous Be sores plu-ni
rrgne qu'il ne déploie aucune connaissance hgale ;

il ne peut moniter ce qu'il n'a point, —Quant à le
“vérité qu'il nous reproche, elle est éncote Leaucoup
noindie quelle ne devrait êtee. Les euantsténel-
en ce pays luven: administration quand € le ne fait
point de wal 3 aos 1a tour gions so elle feast du bien
Quand elie ne fait oo bun ned potie, on duit Ja bid
mer loriement, pasce qu'elle devrait fire sans cess
uccupée au ben Je ceus paur le bovlicur desquels
elle et constituée.

Nous tuucheruns lgérement la partie uù l'écrivain
parle des passages qui nous ont atiiré une pouisuite
pour hibelle, nous ne voulons point préjrger les es
prits en ntilaveur-c'est au publie à Drmer son op
mon— Nous t'iuitetous point en quelque sorte
l'exemple de crrtatus “Editeurs Officiels qi depuis
quelques jours se 1épansent en injures el eu caiun-
nes Coulie Jeure confrères une croient dans le
malheur; et cela pour durecter aix josés San- durite, ce
queues auront à dite oud fare, <i j mis notre proce
peut avoir Leu. Si le Créole Floridien, cût lu nu.
fenarques avec at'entien. où pluidt sil n'eut pas
feint de ne pas comprendre le Français, comme il af
fecte souvent de le wal paler, il se serait épargné la
hunte de faire preuve d'ignorance #1 de marvaise foi.

Notre adversaire ee permet une kytielle de repro-
thes 3 la Chambre d'Asse-uhlée punt n'avoir point
passé Cerlaine- luis qu'il considere coinme nécessaires
su pays—Plusirure d'entre «lies ant éle passées, mat
ont pu devenir lois par la faute du Conseil où de
Gouverneur d autres projets de lime ant été rejetés

elinjustes. En parlant du Comité du Surveillance, ii
fait ailusson à La Clique et cit ses 1a1linies bien
spititueltes— Nous ne pen-cne point cote dur; it est
aussi malade dt à manier les armes du ridicule qu'à
SAISONNES  SAINEMEN!e Supposons Jour un metaut à

fin de le contenter, l'rusteuce de La Clique: qu
mégite le plus de respect, mure comme entière Qu:

ment ses anciens feprésentans que l'on voulait en ra-
pulser et qui à partagé el approuvéls conduile de li
Chambre d'Assemblée que s'oppose aux peétention
injustes et aux empiélanons de notre adminisiration
tolomale, où quelunes ministériels solstiés que ne sont
pas maîires de leur opinion ? ;
» - Nous nous ariélons grous ne point abuser de la pa.
tience de nos lecteurs e@ leo enirelencat -des favs noi 
8 ,

par la Chambre, parce qu'ils auraient été nuisibles |

fans excephon camposé cetle Clique, envi ir au parlee|-

'

?

= wv 4

. FF ag
sonnémens de celui qui, nousitaque pour awli le!
plaisir de vilipender la,ChiBbre,—C'est vne,Iris
lâche que celle de relever tous les jours -les erreurs,

y ait été répondu mille et mile (vis de la manière la
plusvictorieuse ; il vaut imiqun: les abandonne à qu'i)
triste destinée. Lo Cot

 

Le Richelieu pasti d'ici Vendredi matin, : avec ny
epresentans vest rendu 3 Qiébiee Samedi eatrii onzé
heures et minuit, MM Bnuvdages et. Dussovho
élaieay déjà moins rendu de -eudi.

 

Il ste:tienv à Québec une assemblée des citnyem
pour prendre en consideration les prencédés adoptés
dernièrement dane les Comtés de Drvan, Corowalirs
et Hertlord et pour déliberes sur les empiélations
Conminises ou? noire terntoire par les Bsats Unis qui
veutent s'approprier environ 1600 lieues de tersein,
que nous prétendons nous appartenir 11 v a él
résolu de presenter à ce sujet vue requête au Roi €
à la legi-lature provincisle comme auser de numiner
un crnvié de sept membres conposé de MM : Blan.
clet, Stuart, Valuéres, Henderson, Lagueus, Lafurce
et Nuilson.
On 1 aussi résolu de former une sacifté pour en-

courager l'établissement des tertre inculles de ls eou'
sonne : MM : Blanchet, Stuart, Voltières, Heuder-
son, La force et Neilsen commpesent le comité ; ils ont
le pouvoir de s'adjuinire des membres.

 

Son Excellence « cung!e projet de faire {lever vn
monument à Worre et Moxrcaux mort à Quebec
sur le Champ de Batsille, 1 a propoeé une >ous
ctiption qui s'est montée a £500-#t plug. Son jar-
din lui à semblé l'eudiuit le plus convenable pour
l'érection du monument. Un correspondant de «a
Gazette de Quétire, frit dire à ces deux Querriers :
* Melas ! vanités des vanités : Nous espésions une
** place parmi les h sos, et Fon fal de nous en Ca-
* nada, des admoraients de patates, des planteurs de

t* choux et des garde-légumes dans le pulager du Gou-
* verneur.®*
JAMS DANS LES COMDATS DALANÇANT LE DEÉTIN—

Vora Woile ET Musrcauw Fotares D UN Sanbix !
L'auteur demande et inesite Ju médaille offerte pour

l’ahttenne. A une assembles publiquefon Excellence
+ déclaré qu'elle demmandera une aude 2 in Lévislature
pour rendre ce inonumeut plus Gigne du pays. La
Chombre d'Avsemilée, nous Feepdoons, rejetera
cette proposition, Dine un tems cd le trévor de la
Province se trouve avec un défici d environ deux mal
irons et demi de france, pat ls faute Je Padmonstra-
“on, dane un lows 1d nous monquans de Ends pour
‘#4 20 finrAlions In'érientes et le perlechionne ment
de nulle sy.iéme qu'tictaure, «ang garter d'une fouls

d'autres objets pressan-, une application à la Légis-
slure peur one appropriation de cote nature, nous
parait srés- déplacer, pioue ne tien dite de plus, en
1dmetiant* ce que neus sommes lois de faue, qu'il

est à propos d'élever le monument dunt 11 s'agit,

 

Lo correspondant nous prie d'insérer ce qui ruil 3,
** Le Terme lntemient de la Cour du Banc do I 4

pour ce Distoet s'ouvre aujourd hr. On dut que
M. le fuge Foucher ÿ duit sieger seul, Cette Cow
request qu jugement, de la régularité, de l'o:dre «ol
“de l'expédition à cause du nombre cansidérable d'af
laites qui <"ypré-entert à chaque terme; Un moment
perdu où employé à autic cho-e qu'à l'expédition
Lurmédiate des aflures met fout enarnère, M. le joge

foncher n'a pee lenu cette Cour depuis le mois de
Novembre 1926. la mantère dont 4 Ia tint alore et
dont il l'avait tenue pendant çlusteurs lernies puécé-
dens, à dutiné occasion à la publreation de plusieurs

“crita qui firent voie combnen lec affaires état nt en
avrière et que M. le juge Foucher n'avait guères
=spidré que la moitié Jes Causes dapy le terme de
Nuvetbre.

Depuis 1» terme de Novembre 1626, M le Jug.
Pyke a toujuues siégé seul dans cette Cour, ot dane
chaque terne il à expédié toutes les aifsires, Nous
craignnns fort que les affiires ne se frouvent emo
très en arrière, + M. le Juge Foucher tient 1a Cour
pendant tout ce Terme. Mo le Juge Foucher est bien
vient, el d'aiileurs nous pensons qu'il perd an main.
eus où trois hieutes chaque jour pendaut chaque ler-
ne qu'il siège, à gnurmnder von Geollier et ses
Clercs, à querelier tes Avocats, à fa.re des sermon.
el à donner des instrochions aux jhadeure, aux té
‘upus, aux hurs-ters Ke ‘Toutcela e-t un grand obs.
tacle à l'expédition des affaires et cane au pubic un
Jommoage incaleu'able, tant par le retardement qu-en
souffrent les pliid-urs que par les frais inutiles qui en
ré-uitent. Îiest Lien à désirer que nos juges pren-
nent enlre env des nnyens de remédier à ce mal, en
enpéchant M. le juge Foucher de sifger dans Celle
Cour, ou que le publie, sur qui cee inconséniens «+
font plus immédiatement sentir, s'adresse ou tribunal
chargé par la foi de faite cess-r um sujet de plainte
dusol grave et aussi acrieus dans ses conséquences.

ntl

Commissions ¢manées du Bureau du Secretaire
Provincial, le 14 Novembre 1827,

Francis Cornelins "I human Arsoldi, Alfred Anguetus
Andrew, Truman Steons, Groige Douglas, médeerns
chrrueg:ens et accoucheurs, en celte Province,

Jatnes Crawford, Pre-iden: des Sessions de Quartier
de la Pain pour le District Inferieur de Gaspé.

rrPrPSS

MARIE'S, . ,

Dimanche au soir, par le Rév, John Bethune, M.
Thomas D, Harris, Marchand, à Demoiselle Lucy
Chasles, lous Jeux de celle ville.

—"

DECEDFS.

A Québec, Mercredi dernier, Demoiselle Margaret
Tweddell, âgée de 22 any.

A Chambly où il <*est noyé jendi dernier, Charles
Frewmont père Ecuier, Lieut, Col, deMilice et Traduc
teur Français de la Chambre d'Assemblée.

SERRE ER—
 

VENDREpar le Soussigné a ss Maisonrie St,
No, 147, . ,

Vin de Bordean, de Tarsac,de Sauterno de Haut-Btrion.de
Sicile, d'hæpagne, de T'enéritra, Fayolle, da Partde Madéer,

Paul,

Paivee, clonx de Girofile, Per, vitres et claus maitre, de In
vier blanche, des Cierges et wn grand sportiment de mimr-
cliaridises sèches. Y

JOSEPH ROY.
Montréal fer Septembre; 1827, |: IE

| 

   *

des autres, de signaler au mépris public des accysreÿs =
tions qui <e rennuvelient à tou! moment, quoi lets j-

. a N »

la mesileure inscrp Con ; Dons duuters cependant qu'il Montréal 1S Novembre 1827,

decbampngnefur eaprit de InJamaiquesucre blnna,entondile|+

PR):Ar CARTIER.
A® chambre d'encan aujourd'aur(Mercredi) legs «

2 Te

ducourant, seont vemdus 2, | t-
50 Coïstes de Whisky,—1 douzaine chaque,
6 Boucauts de Verrerie, ‘
3 V'aniers d'Acsiettes Creuses et de:Tasses et sous:
lv Caques de Maquereaus, (coupe,
20 Caques da Harengs, Borne
6 Banils de Goudren de Stockholm.
1 Beéte d'Indigo, _

20 Growers de Bouteilles à Vin, |" 7
4 Tierçons de Riz,
§ Pui es, 60 Marinites,
3 Sleighe, avec d'autres «fete,

Aussi plusieurs articlesde meubles:de

ménage. Lu

La Vente à UNE Heure: US

J..A. CARTIER...
17 Novembre 1827.

Se Chambre d'Enesn, SAMEDI rochais te tip,
Courant, sera veudu sons reserve P ie

Un assortiment général de Marchandises
Sèches, adaptées à la saison.

Le Vente à UNE heure. ,[

J. A. CARTIER

Ie =

+,

 

21 Nov. 1827.

MADAME TRUDKAU—prend le liberté d'informer
ses amis el le public qu’elle à dernidreinent transporté

sou Seademie, (pour ea rendre l'accès pine facile à sep
Ecolieres Externes) & 1a muison appartenant § Avg, Page
RACLT er. situee sur la rae Craig Vis-é-vis ie coin Sud
Ouest du Champ de Macs, 0d elle continuera d'insteuire les
jeunes Dem virelles qui lui seront confiees, dans les diferen.
tes brenclies d’une éducation d’utilite et d'agrémens.

Lee Conditions pour Li pension et Penseignement y coms
pris in musique et la dense ainsi que le dessin Kc, sont Lo
ar sn.

—

ESOUSSIGNE' TUTEUR nvexustappointé eax
À Maritiers Mineurs de feu AMABLE COUPALvi?

LARKINE, et Dirment rutorié par les Héritiers Ma-
Jeurs, notifié taus ceux qui Doivent à JA succession de venir
ansidetai payer c& qu'ils peuvent devoir, en autant que les
comptes, d'ubligntions, de tare Debitenrs qui n'auront point
d'ici au premier sde Janvier prochain, été payés, serunt mis
entre les cnaîne d'un avocat avec ordre d’en (aire les pore
wiles ; cons d qui In sueression peut Devoir sont aussi prié
de nreserter leurs comptes

(Signé) ALEXIS COUPAT, DIT LARFINE

Tuleur. résident à la Maison du Décédé,
&. Thilippe, 14 Novembre 1827, Tra.

 

A LOUER.
OUR un terme qni n'expirern qu'au ter. Mai 1832.
Ia MAISON, emplacement et dependances ci-devsné

ucenpés par le Sieur Thor. French sur 1a Hue St. Paul on
cette ville, burnés d'un côte par le propriété de Mr. C,
Lmnontagne présentement necopée par Mr, C, Rodier et
de l'autre côte pür ls propriete &e Mr, J. Gauvin eu pertit
oceupee per Me, F. Trudeau.

Carte Maison, por oa stitution entre les dens Marchés of
vie à vis l'Hotel Dieu, est de (rcile enseigne, et t1és avis
tagense ou cominerce, Le Bas est susceptible d'être divhé
en deux Mauanns de première cCaxe, OÙ en quatre petit,
elle long terme du Jail sjoute eucore aus sventages de
eq,

Le Rail en sera adjugé au plus offrant et dernier evché
rhiceur sue ley fen, le 3 Décembre prochain à 7 heures de
soir, et les conditions en serant alors énoucées.

Montreal, 2 Novembre 1527,

 
 

- NOTICE.

MP Ca-pertnership in trade betiveen the Subseriber and
Mr Dourntaux Desuis, bis Brotber, is disived

vince the Tih November iostent.
P. A. DUBOIS.

La chenaie, 9th Noveinber, 1327

 

À BESOIN D'UNE PLACE.
N JEUNE HOMME de famille respectable,
versé dans le commerce en gros et en déeilt

Mn avrait aucune objection à se metre à l'essai de

ceits date au premier Mai prochain, de manière À
être sûr d'une place pour lCté prochain, Ji peut
donner les meilleures recommandations, pour pla
apples patlico’ariies s'adresser à ectle imprimerie,
li pee forerait un nagaan Canadien.

Montsrai, 17 Novembre 1827.

 

A VENDRE DE GRE.A-GKE*.

Les propriétés de valeur vienprès désignées,

{© URE MAISON en pierre à deux étages, stes
* tee dépendances, NO. 25 Rue St, av,

près du Merché neuf, occupée depuis quiare ons par Mr. b
Bvironv.
23, Une Malsan en bols avec terrein epacienset ple-

sivurg bathinents dessne constenits, situa & l'entrée lo
Rue St. Charles Burommee, Fauxbourg 51. Laurent, pi®
le petite rivière.
83, Mawisnn on bois, voisine de celle ci-dessus, en mot

tent le même rue.
Le tout est en bon ordre et peut étre livré au preeie

Mai prochain.
Les terman de payemente verontfaciles où des titres le-

enntretnbles seront fournis, ’
Pour les Conditions, o'sdr@eee au soussigeé a Cheieat-

ay.

BY ALEXIS SAUVAGEAU.
21 Novembre, 1827, st

OMPAGNIE D'ASURANCE OU PHENIX ns
LONDRES.—les Sonseignés ayant éta nommes, 0°

semble et chaeun d'eux séparément, Agens da Is Compe
quir d'Ansorance du Phénix 6 Londres, contre Io ace:
Seon da fen, pour lesprovinces du Canada, prennent la tie
bere de announcer au public, et de solliciter in continue.
tion de l'encauragement «i long teems et sl liléralement 8°
corde à In dite Compagnie dans ces provinces,

Lespolices d'assurance, isuae pre lew deniers agens, dese
toys les end of) le risque peste le même, peuvent due rent
vollére, À mésurequ'elles expirent an payant aux $00
gnés les taux pour l'année suivante. .

Les risques ordinaires, complenant ceux des Vaiseaus

sur les chantiers: on À l’ancre dens le port.continueror

d'étreprie, à ce Unreau, & des taux mostérés, et lep age
sont autorisés à usurer des sonne jumyt'au montant À!

vingt=mitle Louis, dans un seul risque,
Pour amurances À Québec, s'avirevter à Messieurs Gilles

‘pie, Finisy, & Co- -

‘"GFOROE MOFFATT,
JONN JAMIFSON, Age
GILLESPIE Jr §

: . Bcreau da Phénis, Siontréal,5Juin1037;

   


